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©  Récipient  pliable  jetable  en  matériau  étanche,  tel  qu'un  vase  à  fleurs. 

©  Le  récipient  est  constitué  par  un  flan  (1  )  relative- 
ment  rigide,  en  carton  en  particulier,  et  par  une 
feuille  (2)  souple  étanche,  en  matière  plastique  no- 
tamment,  rendue  solidaire  du  flan. 

Selon  l'invention,  le  flan  (1)  présente  une  cartie 
centrale  (3)  formant  fond  et  des  volets  (4)  rayonnant 
en  étoile,  destinés  à  constituer  les  facettes  de  la 
paroi,  ces  volets  étant  reliés  au  fond  par  des  lignes 
de  pliage  (5)  et  les  uns  aux  autres  par  les  parties  - 
(9)  de  la  feuille  souple  qui  s'étendent  entre  eux  et 
forment  lors  du  montage  du  récipient,  des  plis  in- 
ternes  se  plaquant  contre  lesdits  volets. 

<  

c o  

CM 

CL 
LU 

9.3 
'i  C l  

Xerox  Copy  Centre 



"Récipient  pliable  jetable  en  matériau  étanche.  tel  qu'un  vase  à  fleurs" 

pliable  jetable  en  matériau  étanche,  tel  qu'un  vase 
à  fleurs,  ce  récipient  étant  susceptible  d'être 
stocké  à  plat  avant  son  montage  sur  le  lieu  de 
l'utilisation. 

En  général,  de  tels  récipients  sont  massifs  et 
Drésentent  leur  forme  finale  en  fin  de  fabrication.  Ils 
sont  relativement  lourds  et  fragiles.  De  plus,  leur 
Drix  de  revient  est  tel  qu'ils  sont  prévus  pour  des 
Jtilisations  multiples  en  restant  sur  place,  ce  qui 
3St  le  cas  par  exemple  pour  un  vase  à  fleurs  à 
nstaller  dans  un  cimetière.  Mais  lorsque  des  ris- 
}ues  de  vol  existent  ou  que  la  durée  d'utilisation 
5st  réduite  (court  séjour  en  hôpital,  exposition  vo- 
ante  ...),  les  intéressés  sont  amenés  à  renoncer  à 
'emploi  de  ces  récipients  et  à  recourir  à  des 
ïxpédients  tels  que  des  emballages  perdus 
:omme  des  bocaux. 

II  existe  bien  des  emballages  perdus  en  carton 
foublé  d'un  revêtement  interne  étanche  et  destinés 
1  contenir  un  produit  à  conditionner,  tel  qu'une 
loisson,  un  plat  cuisiné  ou  autre...  Mais  ces  em- 
lallages,  s'ils  ont  l'avantage  d'être  étanches, 
sgers,  incassables,  bon  marché  ont  l'in- 
ranvénlent  majeur  de  ne  pas  être  stockables  plat 
jsqu'au  lieu  de  l'utilisation  individuelle  ;  en  effet, 
s  sont  montés  au  moyen  de  machines  automa- 
ques  sur  le  lieu  de  remplissage  et  il  ne  serait  pas 
nvisageable  de  le  faire  ailleurs. 

indépendamment  de  ces  emballages,  on  con- 
ait  aussi  des  récipients  pliables  jetables,  consti- 
jés  par  un  flan  relativement  rigide,  en  carton  en 
articulier,  et  par  une  feuille  souple  étanche,  en 
ratière  plastique  notamment,  rendue  solidaire  du  : 
an,  lequel  présente  une  partie  centrale  formant 
>nd  et  des  volets  rayonnant  en  étoile,  destinés 
□nstituer  les  facettes  de  la  paroi,  et  reliés  au  fond 
ar  des  lignes  de  pliage. 

Un  tel  récipient  est  connu  par  le  brevet 
ançais  n°1  .51  5.445  et  comporte  un  flan  en  carton 
□ublé  d'une  feuille  protectrice  étanche  dont  il  est 
indu  solidaire  au  moyen  d'un  liant  thermoplasti- 
ae.  La  feuille  est  en  une  matière  thermoplastique 
itractable  sous  l'effet  de  la  chaleur,  afin  qu'elle  se 
Dntracte  au  voisinage  du  bord  du  récipient  lors  de 
mise  en  forme  de  ce  récipient  dans  un  moule  à 

Ipression  et  à  chauffage,  moule  qui  fait  partie 
un  matériel  relativement  complexe  et  coûteux, 
ette  feuille  assure,  après  rétraction,  une  réunion 
)lide  et  définitive  des  volets  du  récipient  entre  eux 
:  avec  le  fond. 

Un  autre  récipient  de  ce  type  est  connu  par  le 
evet  US  n°  3.423.008  et  formé  automatiquement 
ms  une  machine  à  partir  d'un  flan  en  carton 
anche  aux  liquides  et  non  d'un  flan  en  carton 

aouDie  aune  teuille  souple  interne.  Le  flan  en 
carton  est  plié  pour  constituer  un  fond  et  des 
parois  latérales  perpendiculaires  à  celui-ci, 
l'excédent  de  carton  le  long  des  arêtes  constituant 

5  des  plis  qui  sont  plaqués  contre  lesdites  parois 
l'extérieur  et  maintenus  définitivement  dans  cette 
position  par  des  rabats  collés.  Le  montage  d'un  tel 
récipient  en  carton  sur  le  lieu  d'utilisation  indivi- 
duelle  semble  difficile  à  exécuter  sans  l'assistance 

'o  d'une  machine  automatique  ;  en  effet,  ces  lignes 
ce  pliage  peuvent  donner  naissance,  lorsqu'elles 
ne  sont  pas  exécutées  de  façon  parfaite  et  ho- 
mogène,  ce  qui  est  toujours  le  cas  en  procédant  à 
la  main  et  sur  le  terrain,  à  des  fissures  et  des  fuites 

5  à  travers  l'épaisseur  même  du  carton. 
La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  con- 

cevoir  un  récipient  présentant  les  avantages 
précités  des  conteneurs  connus  perdus,  récipient 
qui,  dans  le  cadre  de  son  utilisation  comme  con- 

0  tenant  par  l'acheteur  lui-même,  est  susceptible 
d'être  stocké,  vendu  et  transporté  à  plat,  d'être 
monté  et  verrouillé  facilement  à  la  main  sur  le  lieu 
de  l'utilisation,  de  présenter  une  esthétique 
attrayante  avec  un  aspect  extérieur  fini  exempt  de 

5  plis,  d'être  véritablement  étanche  pendant  son  utili- 
sation  et  d'être  aisément  destructible  par  remise  à 
plat  au  moment  d'être  jeté.  Ainsi,  il  s'agit  d'un 
produit  -consommable  bon  marché  qui  n'occupant 
pas  de  place  peut  trouver  des  débouchés  commer- 

3  ciaux  nouveaux  de  durée  illimitée. 
Conformément  à  l'invention,  les  volets  sont 

reliés  les  uns  aux  autres  par  les  parties  de  la  feuille 
souple  qui  s'étendent  entre  eux  et  forment  lors  du 
montage  du  récipient,  des  plis  internes  se  plaquant 

>  contre  lesdits  volets. 
Suivant  une  forme  de  réalisation  parti- 

culièrement  avantageuse,  chaque  volet  est  pro- 
longé  le  long  de  l'un  seulement  de  ses  côtés  par 
au  moins  un  rabat  s'étendant  sur  une  partie  au 

>  moins  de  sa  longueur  suivant  la  bissectrice  du 
secteur  séparant  le  volet  considéré,  du  volet 
consécutif  de  façon  que  ce  ou  ces  rabats  dudit 
volet  considéré,  doublés  par  un  demi-pli  de  la 
feuille,  s'appliquent  contre  ledit  volet  consécutif  et 
éventuellement  l'un  au  moins  de  ses  rabats  pour 
pincer  l'autre  demi-pli  de  la  feuille. 

Les  marges  de  chaque  volet  -constituées  par 
deux  bords  francs  ou  un  bord  franc  et  la  ligne  de 
pliage  le  reliant  à  un  rabat  -sont  conformées  en 
correspondance  avec  les  arêtes  dudit  récipient. 

Le  récipient  coopère,  à  l'état  monté,  avec  un 
moyen  de  maintien  tel  qu'un  élastique,  de  la  colle, 
des  agrafes,  des  pattes  rabattues  ... 



Divers  autres  caractéristiques  et  avantages  ae 
ivention  ressortent  d'ailleurs  de  la  description 
itaillée  qui  suit. 

Des  formes  de  réalisation  de  l'objet  de  l'inven- 
jn  sont  représentées,  à  titre  d'exemples  non  limi- 
tifs,  sur  le  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 
-la  figure  1  est  une  vue  en  plan  en  partie 

Tachée  d'une  première  forme  de  réalisation  du 
icipient  à  plat, 

-la  figure  2  est  une  perspective  montrant  le 
icipient  selon  la  figure  1  à  l'état  monté, 

-les  figures  3  et  5  sont  des  vues  analogues  à 

i  figure  1  illustrant  une  deuxième  et  une  troisième 
irmes  de  réalisation  respectivement,  tandis  que 
îs  figures  4  et  6  sont  des  vues  de  dessus  des 
Icipients  correspondants  en  fin  de  montage, 

-les  figures  7  et  8  sont  des  perspectives  - 
chématiques  partielles  analogues  à  la  figure  2, 
sprésentant  d'autres  moyens  de  maintien  du 
§cipient  monté. 

Quelle  que  soit  la  forme  de  réalisation,  le 
écipient  à  plat  comporte  un  flan  1  relativement 
îgide  sur  la  face  interne  duquel  une  feuille  souple 
itanche  2  est  fixée  par  tout  moyen  approprié.  Dans 
exemple  représenté,  le  flan  est  en  carton  ;  il  peut 
:'agir  d'un  carton  ondulé,  d'un  carton  compact  ou 
l'un  complexe  constitué  en  particulier  par  une 
euille  de  carton  micro-ondulé  interposée  et  contre- 
:ollée  entre  une  feuille  de  papier  et  une  feuille  de 
;arton  compact.  Toujours  dans  cet  exemple,  la 
euille  souple  2  est  en  matière  plastique  thermo- 
ioudée  sur  le  flan  1  . 

La  description  qui  suit  se  rapporte  à  un  vase 
îyant  la  forme  d'un  prisme  à  base  hexagonale. 

Suivant  la  première  forme  de  réalisation  il- 
ustrée  par  les  figures  1  et  2,  le  flan  1  présente 
alors  une  partie  centrale  hexagonale  3  formant  fond 
3t  des  volets  4.1  à  4.6  s'étendant  en  étoile.  Des 
ignés  de  oliage  5.1  à  5.6  sont  marquées  dans  le 
flan  entre  le  fond  et  des  volets  et  délimitent  alors 
un  hexagone.  Les  trois  autres  côtés  6.1  à  6.6,  7.1 
à  7.6  et  8.1  à  8.6  des  volets  4.1  à  4.6  sont  des 
bords  francs. 

Par  ailleurs,  la  feuille  2  étant  solidaire  du  fond 
3  et  des  volets  4,  elle  présente,  le  récipient  étant 
plat  (figure  1),  des  parties  triangulaires  libres  9.1  à 
9.6  s'étendant  entre  les  volets  4.1  à  4.6.  Lors  du 
montage  du  récipient  par  relèvement  des  volets 
relativement  au  fond,  ces  parties  9.1  à  9.6  forment 
des  plis  10.1  à  10.6  (figure  2)  se  plaquant  contre 
les  volets  contigus.  Dans  cette  position  les  bords  6 
et  7  des  volets  4  se  plaçent  côte  à  côte  et  forment 
les  arêtes  du  récipient. 

Pour  maintenir  le  récipient  en  forme,  au  moins 
un  élastique  11  peut  être  enfilé  sur  l'encolure  pour 
encercler  tous  les  volets. 

ATin  U  ameilUlci  m  icmuo  uos  «uiow  -r 
par  rapport  aux  autres,  une  deuxième  forme  de 
réalisation  est  proposée  en  se  référant  aux  figures 
3  et  4. 

Dans  cette  deuxième  forme  de  réalisation,  les 
volets  4.1  à  4.6  sont  prolongés,  le  long  de  l'un  de 
leurs  côtés,  6  par  exemple,  par  des  rabats  12.1  et 
12.6.  Ces  rabats  sont  un  peu  moins  larges  que  les 
volets,  lis  sont  séparés  de  ceux-ci  par  des  lignes 

i  de  pliage  13.1  à  13.6  et  délimités  par  des  bords 
francs  14.1  à  14.6  parallèles  auxdites  lignes  sur 
une  partie  de  leur  étendue.  Ces  bords  sont  déviés 
en  direction  du  centre  du  fond  3  pour  former  des 
prolongements  15.1  à  15.6  qui  s'étendent  sensible- 

i  ment  suivant  la  bissectrice  des  parties  9.1  à  9.6  de 
la  feuille  souple  et  étanche  2. 

Lors  du  montage  du  récipient  (figure  4),  les 
volets  4.1  à  4.6  sont  relevés  relativement  au  fond  3 
et  les  rabats  12.1  à  12.6  sont  cambrés  vers 

i  l'intérieur  pour  se  plaquer  contre  les  volets  conti- 

gus  4.6,  4.1  à  4.5  respectivement,  en  pinçant  les 
parties  16.1  à  16.6  des  plis  restant  libres,  plis  qui 
se  trouvent  solidarisés  avec  les  rabats. 

Afin  d'améliorer  encore  le  maintien  des  plis 
5  souples  10  en  même  temps  que  la  tenue  des 

volets  4,  une  troisième  forme  de  réalisation  est 
proposée  en  se  référant  aux  figures  5  et  6. 

Dans  cette  troisième  forme  de  réalisation,  on 
retrouve  les  mêmes  éléments  que  dans  la  deu- 

o  xième,  à  la  différence  près  que  les  premiers  rabats 
12.1  à  12.6  sont  prolongés  par  des  deuxièmes 
rabats  17.1  à  17.6  délimités  par  des  bords  francs 
18.1  à  18.6  alignés  avec  les  prolongements  15.1  à 
15.6  suivant  la  bissectrice  des  parties  9.1  à  9.6  de 

s  la  feuille  souple  et  étanche  2.  Les  premiers  rabats 
12.1  à  12.6  sont  séparés  des  deuxièmes  rabats 
17.1  à  17.6  par  des  lignes  de  pliage  19.1  à  19.6  et 
la  moitié  des  parties  9.1  à  9.6  se  trouve  alors 
solidarisée  avec  lesdits  rabats,  de  sorte  qu'il  ne 

to  subsiste  entre  deux  volets  contigus  qu'un  demi-pli 
20,  les  demi-plis  20.1  à  20.6  étant  tendus  par  ces 
rabats. 

Lors  du  montage  du  récipient  (figure  6),  les 
volets  4.1  à  4.6  sont  relevés  relativement  au  fond 

45  3,  les  premiers  rabats  12.1  à  12.6  se  plaquent  en 
se  cambrant  vers  l'intérieur  contre  les  volets  conti- 

gus  4.6,  4.1  à  4.5  respectivement  et  les  deuxièmes 
rabats  17.1  à  17.6  se  plaquent  en  se  cambrant  vers 
lintérieur  contre  les  premiers  rabats  contigus  12.6, 

50  12.1  à  12.5,  respectivement,  les  demi-plis  souples 
20.1  à  20.6  étant  pincés  entre  d'une  part,  les 
rabats  12.1  à  12.6  et  17.1  à  17.6  et,  d'autre  part, 
les  volets  4.6,  4.1  à  4.5  et  les  rabats  12.6,  12.1  à 
12.5. 

55  Comme  cela  est  indiqué  dans  ce  qui  précède 
en  se  référant  à  la  figure  2,  le  moyen  de  maintien 
du  récipient  à  l'état  monté  est  constitué  par  au 
moins  un  élastique  11.  D'autres  moyens  peuvent 
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tre  mis  en  oeuvre  pour  empêcher  les  volets  4.1  a 
.6  de  se  remettre  à  plat  sous  la  pression  de  l'eau, 
le  tels  moyens  sont  illustrés  à  titre  d'exemples 
on  restrictifs  par  les  figures  7  et  8.  Il  peut  s'agir 
le  points  de  colle  ou  d'agrafes  21  (figure  7)  reliant, 
irès  de  l'encolure,  les  éléments  en  recouvrement 
ssociés  à  chaque  volet.  Il  peut  s'agir  également 
le  pattes  rabattables  22  (figure  8)  solidaires  cha- 
îne  d'un  volet  et  insérées  entre  les  plis  des 
iléments  en  recouvrement  associés  à  ces  volets. 

Dans  l'exemple  représenté,  le  vase  présente 
me  forme  prismatique  à  base  hexagonale.  H  est 
)ien  évident  que  d'autres  formes  peuvent  être  en- 
visagées.  En  particulier,  le  vase  peut  être  pyrami- 
ial  à  encolure  étroite  et,  dans  ce  cas,  les  volets 
>ont  trapézoïdaux  de  façon  que  les  bords  francs  6 
ît  7  (figure  1)  ou  les  bords  francs  7  et  les  lignes  de 
jliage  13  (figures  3  et  5)  des  volets  4  soient  jointjfs 
jeux  à  deux  pour  former  les  arêtes  du  vase.  De 
dIus,  ces  arêtes  au  lieu  d'être  droites  peuvent  être 
ncurvées  pour  donner  un  certain  galbe  au  vase. 

4.-Recipient  selon  I  une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  coopère,  à 
l'état  monté,  avec  un  moyen  de  maintien  tel  qu'un 
élastique  (11),  de  la  colle,  des  agrafes  (21),  des 

;  pattes  rabattues  (22)...posé  sur  place  au  moment 
de  l'utilisation. 

o 

5 

20 

Revendications 
25 

1.  -Récipient  pliable  Jetable  en  matériau 
itanche,  susceptible  d'être  stocké  à  plat  avant  son 
montage  sur  le  lieu  de  l'utilisation,  tel  qu'un  vase  à 
fleurs,  le  récipient  étant  constitué  par  un  flan  (1) 
relativement  rigide,  en  carton  en  particulier,  et  par  30 
une  feuille  (2)  souple  étanche,  en  matière  plastique 
notamment,  rendue  solidaire  du  flan.lequel 
présente  une  partie  centrale  (3)  formant  fond  et 
des  volets  (4)  rayonnant  en  étoile,  destinés  à  con- 
stituer  les  facettes  de  la  paroi,  et  reliés  au  fond  par  35 
des  lignes  de  pliage  (5),  caractérisé  en  ce  que 
lesdits  volets  sont  reliés  les  uns  aux  autres  par  les 
parties  (9)  de  la  feuille  souple  qui  s'étendent  entre 
eux  et  forment  lors  du  montage  du  récipient,  des 
plis  internes  se  plaquant  contre  lesdits  volets.  40 

2.  -Récipient  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérise  en  ce  que  chaque  volet  (4)  est  prolongé 
le  long  de  l'un  (6)  seulement  de  ses  côtés  (6,  7) 
par  au  moins  un  rabat  (12  ;  12,  17)  s'étendant  sur 
une  partie  au  moins  de  sa  longueur  suivant  la  45 
bissectrice  du  secteur  séparant  le  volet  considéré, 
du  volet  consécutif  de  façon  que  ce  ou  ces  rabats 
dudit  volet  considéré,  doublés  par  un  demi-pli  de  la 
feuille,  s'appliquent  contre  ledit  volet  consécutif  et 
éventuellement  l'un  au  moins  de  ses  rabats  pour  50 
pincer  l'autre  demi-pli  (20)  de  la  feuille. 

3.  -Récipient  selon  la  revendication  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  marges  (6,  7  ;  13,  7)  de 
chaque  volet  (4)  -constituées  par  deux  bords  francs 
(6,  7)  ou  un  bord  franc  (7)  et  la  ligne  de  pliage  -  55 
(13)  le  reliant  à  un  rabat  (12)  -sont  conformées  en 
correspondance  avec  les  arêtes  dudit  récipient. 
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